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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

I. – L’article 199 quindecies du code général des impôts est ainsi modifié :

1° La première phrase est complétée par les mots : « jusqu’au 31 décembre 2025 ».

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Au titre des dépenses supportées du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027, les contribuables 
bénéficient d’un crédit d’impôt égal à 25 % de celles-ci. Le montant annuel des dépenses ouvrant 
droit au crédit d’impôt ne peut pas excéder 10 000 € par personne hébergée. »

II. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû.

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.
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Cet amendement, réalisé par les députés du groupe LFI, transforme la réduction d’impôt sur les 
dépenses pour accueil et hébergement en établissement spécialisé en crédit d’impôt, afin que chaque 
personne puisse en bénéficier, quel que soit son revenu.

En effet, l’actuelle rédaction de l’article permet de connaître une réduction d’impôts d’un quart des 
frais engagés, dans la limite de 10 000 euros par personne. Cependant de très nombreux retraités ont 
des revenus bien trop modestes pour véritablement avoir usage de cette réduction d’impôts. Pour 
être assujetti à 2 500 euros d’impôt sur le revenu, il faut disposer d’une retraite d’environ 3 500 
euros, ce qui touche une toute petite minorité de retraités !

Le dispositif actuel présente donc une iniquité fiscale assez grave : seuls les retraités les plus aisés 
peuvent défiscaliser une partie de leur dépense d’EHPAD, quand les retraités les plus modestes 
doivent subvenir à la totalité des frais, le plus souvent en revendant de leur vivant le peu de 
patrimoine accumulé au cours de leur vie pour financer leurs soins.

Cette injustice est la conséquence d’une société malade, ivre du culte de la rentabilité, qui s’est mise 
à rendre marchand le soin aux personnes vulnérables, puis à maltraiter ces personnes, le plus 
souvent lors de la petite enfance ou du grand âge. Aussi, une telle mesure ne saurait mettre un terme 
à cette société de la maltraitance à chaque extrémité de la vie, ce qui adviendra lorsque nous 
pourrons mettre en place des pôles publics, libérés des obligations de rendement pour nourrir une 
caste.

Pour l’heure, la moindre des choses est néanmoins de mettre un terme à cette inégalité manifeste 
devant les charges publiques, et de soulager le budget des retraités modestes en octroyant à chaque 
personne le bénéfice de cette prise en charge partielle.


